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Introduction 
 
 
 
 
 
 
 

ous sommes heureux, encore cette année, de vous présenter le rapport annuel de la commissaire 
aux plaintes et à la qualité des services suivi, en deuxième partie, du rapport annuel du médecin 
examinateur. Vous trouverez dans ces rapports, des données quantitatives et aussi qualitatives 

particulièrement au chapitre des recommandations.  
  
Parmi les faits saillants de l’année, nous soulignerons que 2008-2009 a été marquée par une grande 
détermination de la commissaire et du commissaire adjoint à résorber le retard accumulé depuis 2006-
2007 relatif à l’analyse et au traitement des plaintes. Comme vous le verrez dans le présent rapport, les 
efforts déployés ont permis un rattrapage qui nous place maintenant en meilleure posture pour débuter 
l’année 2009-2010. En supposant que le volume des demandes et les ressources de l’équipe demeurent 
stables en 2009-2010, nous pensons pouvoir terminer ce rattrapage et nous conformer enfin au délai de 
traitement qui nous est prescrit par la Loi. 
 
Pour l’année 2008-09, il est important également de mentionner que la commissaire aux plaintes et à la 
qualité des services a participé aux 4 rencontres régulières qu’a tenues le Comité de vigilance et de la 
qualité. La présence, à ces rencontres, de la Direction de la qualité des services et des soins infirmiers et 
de la personne responsable du dossier de la gestion des risques nous est apparue comme un pas de plus 
vers l’intégration des composantes de la qualité. De fait, suite aux échanges favorisés par cette nouvelle 
façon de faire, il s’est établi, entre autres, un arrimage fort pertinent entre le processus de traitement des 
plaintes et celui de l’analyse d’événements sentinelles.  
 
L’année qui se termine a aussi donné lieu à la mise en place d’une nouvelle manière d’assurer le suivi des 
recommandations émises par la commissaire et le commissaire adjoint. En effet, c’est grâce à la créativité 
et l’ouverture de la direction de l’hébergement, que nous entreprendrons en 2009-2010, le suivi informatisé 
des actions réalisées aux fins d’actualisation de ces recommandations. Il va sans dire que, dans la mesure 
du possible, nous souhaitons étendre ce fonctionnement aux autres programmes. Si tout fonctionne 
comme prévu, cela devrait faciliter le suivi des dossiers et aussi la reddition de compte au comité de 
vigilance, et, de ce fait, au conseil d’administration.  
 
En terminant, nous vous invitons chaleureusement à prendre connaissance du portrait que nous avons fait 
de l’année 2008-2009. Ce portrait se veut le reflet le plus fidèle possible du regard critique que portent nos 
citoyens sur les services que nous leurs rendons. Il regroupe des données quantitatives et aussi des 
données qualitatives que vous retrouverez au chapitre des constats et des principales recommandations 
de la commissaire et du commissaire adjoint aux plaintes et à la qualité des services. 
 
 
 
 
 
Lise Langlois, t.s.p.M.Sc 

N 
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Sommaire selon la nature des demandes 
 

 2005-06 2006-07 2007-08 2008-09 

Demandes actives en début d’exercice 
• Plaintes régulières 7 27 76* 59* 

• Assistances N/A -- 13 18 

• Interventions N/A 2 4 6 

• Consultations N/A -- 4 5 

Total A 7 29 97 88 

Demandes reçues au cours de l’exercice 
• Plaintes régulières 102 193 176 192 

• Assistances 28 61 60 90 

• Interventions 11 23 14 24 

• Consultations 7 34 51 48 

Total B 148 311 301 354 

Demandes traitées durant l’exercice 
• Plaintes régulières 82 143 192 225 

• Assistances 28 48 55 99 

• Interventions 9 21 12 21 

• Consultations 7 30 50 52 

Total C 126 242 309 397 

Demandes actives à la fin de l’exercice 
• Plaintes régulières 27 77* 60* 26 

• Assistances -- 13 18 9 

• Interventions 2 4 6 9 

• Consultations -- 4 5 1 

Total A+B-C 29 98 89 45 

*Comme l’an dernier, le système d’information de gestion sur les plaintes et sur l’amélioration de la qualité des services (SIGPAQS) nous 
donnait un total de 60 plaintes actives à la fin de l’an dernier. La conclusion de l’une d’entre elles ayant dû être imputée en 2007-08, il ne restait 
finalement que 59 de ces plaintes au début de l’exercice 2008-09. 

 
 
Assistance :  demande d’accompagnement que nous fait le client (ou son représentant) pour être soutenu dans le dialogue qu’il 
souhaite engager ou poursuivre avec l’établissement afin de résoudre une insatisfaction. 
 
Intervention sur demande ou sur initiative :  toute personne agissant dans l’intérêt des usagers, signale au commissaire local 
une situation qui porte ou risque de porter préjudice à un client ou à un groupe de clients de l’établissement.  Le commissaire local 
peut également intervenir de sa propre initiative. 
 
Consultation :  réponse à toutes requêtes visant à obtenir son avis sur des situations existantes ou des actions des décisions à 
venir susceptibles d’interférer avec les droits d’un ou de plusieurs usager. 
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Traitement des demandes encore actives à la fin de 2007-2008 
 

2007-2008 

Actives au 31 mars 08 Actives au 31 mars 2009  

Plaintes 59 0 

Assistances 18 0 

Intervention 6 0 

Consultation 5 0 
 
 

Plaintes dont l’examen n’a pas été complété 
 

 2005-06 2006-07 2007-08 2008-09 

Plaintes rejetées 4 8 2 1 
Plaintes abandonnées 1 2 7 1 
Plaintes refusées ou cessées 1 1 13 1 

 
Rejetée :  Plainte qui est rejetée sur examen sommaire parce qu’elle s’avère frivole, vexatoire ou fait de mauvaise 
foi. 
 
Abandonnée :  La personne décide de ne pas continuer sa démarche de telle sorte que le traitement de l’objet ne 
peut être poursuivi. 
 
Refusée / cessée :  Plainte dont l’examen est rendu impossible pour différents motifs : prématurée, hors 
compétence, refus de collaborer, etc. 

 

 

Plaintes référées à une deuxième instance 
 

Recours au 2e pallier 2005-06 2006-07 2007-08 2008-09 

Protecteur du citoyen 2 7 2 2 

 

 

Demandes ayant donné lieu à des mesures correctives 
et/ou des recommandations 

 

Demandes traitées 2008-2009 Mesures correctives 

317 206 
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Délai de traitement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Délai moyen de conclusion des demandes  :  48 jours 
 
 
 

Délai moyen de conclusion des plaintes :  58 jours 
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Services Généraux
Santé publique

132

Famille-Enfance-
Jeunesse(40)

Santé mentale(16)
56

Soutien à
domicile

76

Hébergement
57

Programmes 
régionaux(18)
Ressources 

intermédiaires(5)
24

HSC 
LAS 

Plaintes – 2008-2009 
1er avril 2008 au 31 mars 2009 (Périodes 1 à 13) 

 

GLOBAL (par programme) 
 

 
 

Plaintes Assistances Interventions Consultations Total 

192 90 24 48 354 
 
 

 Plaintes Assistances Interventions Consultations Total 

SG/SP 97 17 9 9 132 
Fej Sm Fej Sm Fej Sm Fej Sm Fej Sm 

FEJ/SM 
13 8 26 7 1   1 40 16 

SAD 39 17 5 15 76 
HÉB 21 10 8 18 57 
PR-RA-RNI 13 8 1 2 24 
CSSS 1 5  3 9 

TOTAL 192 90 24 48 354 
 
 
 

 

SG / SP : Services généraux et santé publique  HÉB : Hébergement 
FEJ / SM : Famille-Enfance-Jeunesse – Santé mentale  CSSS : Centre de santé et de services sociaux de Québec-Nord 
SAD : Soutien à domicile     
PR-RA-RNI :  Programmes régionaux et ressources adaptées – ressources non institutionnelles 
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GLOBAL (par objet) 
 
 

 Plaintes Assistances Interventions Consultations Total 

Accessibilité 77 43 8 2 130 

Aspects financiers 5 4 1 2 12 

Droits particuliers 12 9 3 11 35 

Organisation du milieu 47 3 4 10 64 

Relations interpersonnelles 34 5 4 9 52 

Soins et services 45 26 5 14 90 

Total 220 90 25 48 383 

Droits
35

Relations inter
52

Organisation milieu
64

Soins/Services
90

Asp. Financiers
12

Accessibilité
130
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Année 2008-2009 

Sommaire des recommandations par objet 
 

Accessibilité (130) 
 
Accès téléphonique à la prise des rendez-vous – secteur Orléans (Beauport / Maizerets)   

� Efforts d’amélioration à poursuivre jusqu’à résolution définitive de ce problème d’accès; 
� Prendre toutes les mesures utiles pour assurer une réponse dans un laps de temps raisonnable (±10 minutes). 

 
Note : Dès le début de l’année, les difficultés d’accès à la prise des rendez-vous pour les services de prélèvements prénataux 
ont été résolues. Il a cependant fallu attendre jusqu’à la période 9 (novembre) pour constater une amélioration notable de 
l’accès à la prise des rendez-vous des prélèvements réguliers du secteur de Beauport. 
 
 
Temps d’attente au service de prélèvements sans rendez-vous - site Maizerets 

� Suivre régulièrement le volume de clientèle afin d’en connaître la fluctuation au fil des jours, des semaines et des 
mois; 

� Adapter l’organisation des services en conséquence de cette fluctuation (ex. : achalandage particulier après les longs 
congés). 

 
Accès aux services d’ergothérapie en CLSC 

� Accroître le personnel en ergothérapie dès que le budget le permettra et ce, dans les trois territoires de CLSC; 
� Faire les représentations nécessaires pour rendre visibles les besoins de services dans cette discipline. 

 
Note : Ce problème persiste depuis plusieurs années. Il fait en sorte que l’évaluation des besoins d’aménagements ou d’aides 
techniques accuse un tel retard, que les usagers n’ont pas accès aux adaptations dont ils ont besoin, au moment où ils en ont 
le plus besoin. 
 
Accès aux programmes régionaux 

� Fonctions d’élimination : faire les représentations nécessaires pour obtenir une augmentation substantielle de la 
subvention consentie à ce programme (une centaine de personnes seraient encore en liste d’attente); 

� Programme PARC : identifier les facteurs qui causent des retards dans la livraison des aides techniques requises par 
la clientèle du soutien à domicile, alors que le besoin a été évalué et que les appareils ont été commandés depuis 
longtemps.  

 
Note : Nette amélioration réalisée au niveau du programme régional d’accès aux aides techniques. Démarche très intéressante 
de l’équipe de soutien à domicile auprès du fournisseur. Le système de commandes et de livraisons des aides techniques est 
maintenant mieux balisé et encadré. 
 
Modification de l’offre de services (changement d’horaire ou retrait de soins d’hygiène à domicile) 

� Décision doit être prise sur la base d’une solide évaluation clinique; 
� Décision doit tenir compte de l’investissement et des réactions du système de soutien de l’usager (proches aidants); 
� Décision doit être communiquée avec clarté et être partagée avec les proches aidants, le cas échéant; 
� Tout client susceptible de vivre une interruption de services doit en être informé clairement dès le début et tout au long 

de l’épisode de soin. 
 
Note : L’apparition de listes d’attente là où il n’y en avait pas auparavant, oblige maintenant une gestion plus serrée des soins 
et services dispensés à domicile. Pour gérer équitablement il se fait, de manière plus systématique, un retrait des services 
chez les personnes dont la condition s’est stabilisée ou améliorée. Cela permet de répondre à une clientèle en attente et dont 
les besoins sont urgents.  
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Temps d’attente pour obtenir une évaluation à des fins d’ouverture d’un régime de protection ou d’homologation de mandat  

� Préciser l’offre de services des équipes psychosociales en CLSC, quant aux évaluations à produire aux fins 
d’ouverture d’un régime de protection ou d’homologation de mandat; 

� Revoir les balises inter programmes (Soutien à domicile / Hébergement) pour uniformiser les pratiques 
psychosociales et préciser à qui revient la responsabilité d’effectuer ces évaluations lorsque, par exemple, l’usager 
est peu connu des deux programmes et passe de l’un à l’autre. 

 
Accès aux services médicaux  

� Poursuite des efforts de recrutements et de rétention de nouveaux médecins, ainsi que de l’investissement actuel 
dans la formation de la relève; 

� Poursuite des efforts et accélération du processus de délégation d’actes professionnels vers les infirmières et 
infirmières auxiliaires - Loi 90; 

� Mettre tout en œuvre pour améliorer la liaison cohérente entre les services médicaux du territoire. 

Aspects financiers (12) 
 
Frais de chambre 

� Lors de la décision de l’établissement de procéder à un changement de chambre, informer adéquatement l’usager ou 
son représentant des effets de cette décision sur le tarif à payer. 

 
Achat de matériel thérapeutique 

� Clarification des balises relatives à l’achat, par l’établissement, de matériel dit thérapeutique (nature de ce matériel, 
critères déterminant le paiement par l’établissement, limite de cette couverture, etc.). 

Droits particuliers (35) 
 
Information à la clientèle  

� Amélioration de l’information sur le fonctionnement des services et sur les mécanismes qui permettront aux usagers 
ou à leurs proches de participer aux décisions les concernant. 

 
Confidentialité  

� Prise d’une position clinique de l’établissement par rapport aux situations ou le bris de la confidentialité est 
cliniquement requis et dans quelle mesure. Diffusion de cette position à tout le personnel (prioritairement au 
personnel CLSC).  

Organisation du milieu et ressources matérielles (64) 
 
Installations physiques des services de prélèvements du site Maizerets – (insuffisance d’aération et de ventilation, espace 
insuffisant dans la salle d’attente, insuffisance de salles de toilettes, insuffisance de stationnements) : 

� Lors d’une réorganisation de service, s’assurer que le nouvel emplacement pourra répondre adéquatement au 
volume de clientèle et ce, particulièrement en période de pointe; 

� Lors d’une réorganisation de service, prévoir l’aménagement d’espaces de stationnement suffisants pour le volume 
de clientèle et une signalisation adéquate dans ces espaces. 

 
Note : Le manque de qualité des installations physiques du site Maizerets a malheureusement fait ombrage à l’atteinte 
réussie du premier objectif de la relocalisation des services de prélèvements, à savoir la diminution du temps d’attente pour 
obtenir un prélèvement. Ce temps d’attente est passé de 6 ou 7 semaines à 3 semaines. 
 
Installations physiques en hébergement (Centre d’hébergement Saint-Augustin) 
(chambres doubles – cohabitation difficile, chambres trop froides en hiver) 

� Poursuite du travail relatif au projet de rénovation de ce centre; 
� Application de mesures alternatives d’ici la réalisation des travaux (révision des jumelages, isolation temporaire des 

fenêtres, etc.). 
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Relations interpersonnelles (52) 
 
Communication / attitude du personnel (instabilité) 

� Poursuivre les efforts de recrutement et finaliser les opérations de stabilisation afin de réduire les mouvements de 
personnel à l’intérieur même de l’organisation, l’épuisement de celui-ci et le recours fréquent aux agences.  

 
Note : Comme pour le volet de la qualité des soins et services on a noté, en cours d’année, une diminution significative du 
nombre de ces plaintes en hébergement. Cette amélioration est aussi attribuable, selon nous, aux efforts de stabilisation et à 
un meilleur encadrement des nouvelles recrues et du personnel provenant des agences. 
 
Communication / attitude (envers des résidents ou leur proches qui présentent des comportements difficiles) 

� Application du Guide de prévention lors de situations à risque de conflit impliquant la clientèle; 
� Maintien du support de « l’équipe de soutien » aux équipes qui n’ont pas eu encore l’opportunité d’exercer et de 

s’approprier l’approche développée dans les situations de conflit impliquant des résidents ou leurs familles; 
� Maintien ponctuel de ce support aux équipes dont la composition a beaucoup changé au cours des mesures de 

stabilisation. 
 
Respect, empathie, fiabilité, disponibilité  

� Encadrement et soutien à apporter aux intervenants visés par des plaintes (avis verbal, clarification des attentes). 
 
Note : Nous pensons que les travaux en cours sur le climat de travail seront de nature à améliorer ce volet. 
 
Toutes formes d’abus à l’endroit des usagers  

� Élaboration d’une procédure permettant une action rapide, articulée et concertée de tous les acteurs, en cas d’abus 
envers un usager ou un résident (direction, gestionnaire, assistant, ressources humaines, médecin, commissaire aux 
plaintes et à la qualité des services, etc.). 

Soins et services dispensés (90) 
 
Qualité des soins en hébergement et en ressources adaptées 

� Poursuivre les efforts de recrutement et de stabilisation du personnel afin d’éviter, le plus possible, le recours aux 
agences de services. Ce personnel fait régulièrement l’objet de plaintes relatives à la qualité des soins et services 
(ex. : méconnaissance de la clientèle, erreur de médicament, non respect des plans de soins, attitude inadéquate, 
etc.).  

 
Note : Sous cette rubrique on a dénoté, en cours d’année, une diminution significative du nombre de plaintes particulièrement 
du côté de l’hébergement. Cette amélioration est attribuable, selon nous, aux efforts de stabilisation et à un meilleur 
encadrement des nouvelles recrues et du personnel provenant des agences.  La stabilité n’est cependant pas acquise et 
l’établissement devra continuer d’y consacrer beaucoup d’énergie. Il sera également très important de diffuser de l’information 
à la clientèle sur l’envergure de cette pénurie et sur les efforts déployés par l’établissement pour y faire face. 
 
Pratiques cliniques  

� Poursuivre l’adaptation des pratiques cliniques en fonction du droit à l’autodétermination des usagers vivant en 
hébergement, en ressource adaptée ou en ressource non institutionnelle (ex. : intimité lors du bain, choix relatifs à 
l’alimentation); 

� Assurer, en priorité aux intervenants de l’accueil en CLSC, une formation de base sur l’approche par le processus 
de deuil et de transition afin d’accroître la qualité de la lecture qu’ils font, des réactions et comportements des 
usagers; 

� Définir une offre ou un corridor de services adéquat pour les jeunes enfants qui sont aux prises avec le deuil 
prochain d’un parent et pour le conjoint survivant; 

� Améliorer significativement le soutien clinique aux intervenants, particulièrement en CLSC. 
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Continuité des services  

� Amélioration des connexions inter-établissements lors du déménagement d’un usager vers un autre territoire afin 
d’éviter une rupture des services; 

� Amélioration des connexions inter-établissements lors du traitement d’une demande aux programmes régionaux 
(continuité des services). 

 
Note : Chacune des plaintes, liées à l’arrimage inter-établissement, a conduit à l’application de mesures correctives. 
Toutefois, les modalités de connexions inter-établissements devraient être systématisées et uniformisées pour éviter la 
récurrence de ce type de problèmes.   
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Autres activités 
 

Perfectionnement 
 
Lise Langlois, commissaire locale aux plaintes et à la qualité des services 
 
•••• Formation : « Mieux communiquer pour mieux vivre nos valeurs », dispensée par le CSSSQN (6 mai 2008). 
•••• Colloque régional des cadres : « Gérer avec l’énergie de la confiance », organisé par l’Agence de la santé et 

des services sociaux de la Capitale Nationale (9 mai 2008). Animation d’un atelier. 
•••• Formation : « Le pouvoir d’intervention » + rencontre régionale des commissaires et médecins examinateurs. 

Organisée par l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale Nationale (27 mai 2008).  
•••• Formation : « Complexité, conscience et gestion », Université Laval (année 2008). 
•••• Congrès de l’ACSSSS : « La communication : mission impossible » (30 et 31 octobre 2008). La commissaire y 

était en nomination pour le prix d'excellence Pierre L. Bertrand. 
•••• Formation avancée sur le logiciel SIGPAQS, dispensée par Sogique (3 février 2009). 
•••• Formation : « Jouer le jeu politique pour gagner », dispensée par l’ACSSSS (24 février 2009) 

 
Gilles Chartier, commissaire adjoint aux plaintes et à la qualité des services 
 
•••• Formation : « Le pouvoir d’intervention » + rencontre régionale des commissaires et médecins examinateurs. 

Organisée par l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale Nationale (27 mai 2008).  
•••• Formation : « Écrire pour être lu », dispensée par l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale 

Nationale à l’intention des commissaires aux plaintes et à la qualité des services (9 février 2009). 
 
Technicienne en administration au service des plaintes 
 
•••• Formation Lotus Notes (24 novembre 2008). 
•••• Formation avancée sur le logiciel SIGPAQS, dispensée par Sogique (3 février 2009). 

 
 
Participations et collaborations 
 
Le 8 mai 2008 
Rencontre d’échanges entre les commissaires locaux de la région 03 et la Direction des programmes clientèle de 
l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale Nationale (Jacques Fillion et Daniel Garneau). 
 
Le 9 mai 2008 
Animation d’un atelier au Colloque régional des cadres : « Gérer avec l’énergie de la confiance », organisée par 
l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale Nationale. 

 
Les 8 mai, 25 septembre, 17 novembre 2008, de même que les 9 février et 9 mars 2009 
Participations aux 5 rencontres du comité «Caméra», qui ont eu lieu cette année.  Il s’agit d’un sous-comité de travail 
du Comité des usagers central qui expérimentait un nouveau processus d’évaluation de la satisfaction de la clientèle. 
 
Du 21 juillet au 8 août 2008 et du 3 novembre au 8 décembre 2008 
Couverture, par entente, des absences de la commissaire aux plaintes et à la qualité des services du CSSS de 
Portneuf. 
 
Le 5 novembre 2008 
Rencontre d’échanges avec deux membres du comité de coordination de la démarche sur l’évaluation du climat 
travail et la priorisation des services. 
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Le 10 décembre 2008 
Participation à la présentation de l’équipe ministérielle, suite à la visite effectuée au CH Yvonne-Sylvain. 
 
Les 11 décembre 2009 et 19 janvier 2009 
Participation, avec la Direction des ressources humaines et la Direction de la qualité des services et des soins 
infirmiers, à la réflexion sur le développement d’une culture de sécurité. 
 
 
Activités de diffusion  
 
Le 5 novembre 2008 
Rencontre des résidents et travailleurs de la ressource non-institutionnelle  « Résidence des Chutes ». Présentation 
du rôle de commissaire aux plaintes et à la qualité des services et du processus d’acheminement d’une plainte. 
 
Le 12 novembre 
Rencontre des résidents et travailleurs de la ressource non-institutionnelle « Résidence Roberge ». Présentation du 
rôle de commissaire aux plaintes et à la qualité des services et du processus d’acheminement d’une plainte. 
 
Finalisation de la tournée des équipes de jour en hébergement (45 minutes chacune) 
Présentation du processus de traitement des plaintes et des règles qui s’appliquent en cas de représailles. 
 
01 avril 2008 – CH Loretteville 
02 avril 2008 – CH Yvonne-Sylvain 
03 avril 2008 – CH Charlesbourg 

 08 avril 2008 – CH Du Fargy 
08 avril2008  – CH St-Augustin (1er étage) 
09 avril 2008 – CH Alphonse-Bonenfant 
10 avril 2008 – CH St-Augustin (2er étage) 
15 avril 2008 – CH St-Augustin (3e étage) 
17 avril 2008 – CH St-Augustin (4e étage) 
 
Le 28 avril 2008 
Rencontre du Comité des résidents du CH Saint-Augustin pour présentation du rôle du commissaire et du 
processus d’acheminement d’une plainte. 

 
Diffusion de capsules d’informations mensuelles dans l’agenda 2009 du CSSS Québec-Nord. 
 
Tournée des équipes des services alimentaires (20 minutes chacune) 
Diffusion sur le rôle d’un commissaire aux plaintes et à la qualité des services et sur l’approche préconisée lors du 
traitement des plaintes des usagers. 
 
13 mai 2008 – CH Sainte-Anne-de-Beaupré 
15 mai 2008 – CH Saint-Augustin 
21 mai 2008 – CH Chauveau 
22 mai 2008 – CH Loretteville 
27 mai 2008 – CH Du Fargy 
29 mai 2008 – CH Alphonse-Bonenfant 
03 juin 2008 – CH Yvonne-Sylvain 
10 juin 2008 – CH Charlesbourg 
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Conclusion 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

’analyse des plaintes nous a appris qu’un geste, un ton de voix, une écoute attentive, 
un sourire sur un visage peuvent faire toute la différence, même et surtout lorsque 
nous sommes face aux limites du système.  

 
Les années qui viennent seront porteuses de grands défis qui nécessiteront que nous 
puisions dans les ressources et le courage de tous et chacun. Plus que jamais la solidarité, 
la compassion et une saine priorisation devront être au cœur de la dispensation des soins 
et des services.  
 
Nous devrons aussi nous ouvrir aux nouvelles façons de faire qui naîtront, si nous en avons 
le courage, d’un partage sur l’essentiel. En tant que commissaire locale aux plaintes et à la 
qualité des services, nous souhaitons que la parole des usagers ait une place de choix 
dans ce partage. C’est pourquoi, nous continuerons de faire tout ce qui est en notre pouvoir 
pour permettre à cette parole de s’exprimer et trouver un écho favorable à tous les niveaux 
de l’organisation. 
 
C’est dans cet esprit que nous réaliserons, au cours de 2009-2010, les différentes 
rencontres prévues avec les familles et les usagers. 

 
 
 
 
 
 

L 
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Rapport annuel 
 
 

des plaintes médicales 
 
 

du 1er avril 2008 au 31 mars 2009 
 
 

par le 
 

 

Médecin examinateur 

 

 

 

 
Dr Pierre Beauchemin 

 



 

20 

 
 

Sommaire selon la nature des demandes 
 

 

 2005-06 2006-07 2007-08 2008-09 

Demandes actives en début d’exercice 
• Plaintes médicales 5 8 20 2 

Demandes reçues au cours de l’exercice 
• Plaintes médicales 13 20 19 10 

Demandes traitées durant l’exercice 
• Plaintes médicales 10 8 37 10 

Demandes actives à la fin de l’exercice 
• Plaintes médicales 8 20 2 2 

 
 

Délai de traitement 
 
 
 
 
 
 
 

Plaintes référées à une deuxième instance 
 

 

 

 

 

 

 

Plaintes référées à une deuxième instance 
 

 2e pallier 2005-06 2006-07 2007-08 2008-09 

Comité de révision -- -- 3 1 

 

0 0 0 0

3

2

3

1 jour 2 à 7 jrs 8 à 30 jrs 31 à 45 jrs 46 à 60 jrs 61 à 90 jrs 91 jrs +
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Plaintes médicales 
1er avril 2008 au 31 mars 2009 (Périodes 1 à 13)  

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

Plaintes 

10 

HSC LAS ORL 

2 5 3 

 

 Plaintes 

Accessibilité 1 

Aspects financiers 0 

Droits particuliers 0 

Organisation du milieu 0 

Relations interpersonnelles 6 

Soins et services 4 

Total 10 

 

Relations inter
6

Soins/Services
4

Accessibilité
1

Droits
0

Asp. Financiers
0

Organisation milieu
0
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Autres activités 
 

Perfectionnement 
 
•••• Formation : «Le pouvoir d’intervention» + rencontre régionale des commissaires et médecins 

examinateurs. Organisée par l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale Nationale (27 
mai 2008).  
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